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2.3 Dengue

Recommandations particulières
La vaccination contre la dengue par le vaccin Qdenga est recommandée aux Antilles, en Guyane, à Mayotte et à La Réunion :

Chez les enfants et adolescents âgés de 6 à 16 ans dont les parents ou tuteurs légaux sont dans la capacité de produire une 
preuve documentée d’une infection antérieure à la dengue, pour l’enfant/adolescent à vacciner.

La preuve d’une infection antérieure de dengue peut être soit i) une confirmation biologique obtenue en laboratoire (RT-
PCR, antigénémie NS1, sérologie IgM/IgG), soit ii) une dengue cliniquement diagnostiquée en contexte épidémique et 
inscrite dans le carnet de santé de l’enfant ou de l’adolescent. En l’absence de preuve documentée d’infection antérieure de 
dengue, un test sérologique ELISA ou EIA réalisé en laboratoire pourra être effectué. La réalisation d’un dépistage pré 
vaccinal de façon systématique n’est, cependant, pas recommandée.

Chez les sujets âgés de 17 à 60 ans présentant des comorbidités (drépanocytose, hypertension artérielle compliquée, 
diabète, obésité, insuffisance rénale, affections cardio-pulmonaires chroniques, autres hémoglobinopathies, 
thrombocytopathies) avec ou sans antécédent de dengue, en raison du risque de décompensation de pathologies sous-
jacentes. 

La vaccination par Qdenga peut être proposée au cas par cas aux enfants et adolescents drépanocytaires sans antécédent 
de dengue, âgés de 6 à 16 ans, résidant dans ces territoires, sous réserve d’une décision éclairée partagée entre le médecin, 
les centres de référence et de compétence de la drépanocytose et les parents, prise après une information des parents sur 
les bénéfices et les risques de la vaccination par Qdenga dans cette population. 

Les personnes sans antécédent de dengue doivent être préalablement informées que le vaccin Qdenga peut ne pas conférer 
de protection contre les sérotypes DENV-3 et DENV-4 et que les données actuellement disponibles ne permettent pas 
d’exclure un risque de forme sévère chez les personnes séronégatives vaccinées qui seraient ultérieurement exposées aux 
sérotypes DENV-3 et DENV-4.

Schéma vaccinal 
La vaccination avec le vaccin Qdenga est réalisée selon un schéma à 2 doses espacées d’un intervalle de 3 mois.  
La nécessité d’un rappel n’est pas établie.

La vaccination est à réaliser en période inter-épidémique.

En cas d’infection récente à la dengue, il est recommandé d’attendre un délai de 6 mois, avant de procéder à la 
première injection du vaccin Qdenga. 

Le vaccin Qdenga étant un vaccin vivant atténué, il est contre-indiqué chez les femmes enceintes et allaitantes et 
chez les personnes immunodéprimées.

Les recommandations vaccinales contre la dengue chez les voyageurs font l’objet d’un avis spécifique du HCSP.

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/article/recommandations-sanitaires-pour-les-voyageurs%20

